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I. IDEAL NATIONAL 

Independance politique de I' Ukraine. 

Les Ukrainiens demandent leur independance. Ils l'ont 
toujours consideree comme leur droit naturel et n'ont pas 
manque de l'affirmer chaque fois que l'on a voulu y porter 
atteinte. 

Ils n'ontjamais ete entierementsoumis, ni par les armes 
ni par tout autre :ffioyen. Lorsqu'ils ont conclu une alliance 
avec un autre peuple - ce qui est arrive plus d'une fois au 
cours de leur histoire - ils l'ont fait volontairement et a 
la condition expresse de preserver leur independance. 

On peut dire en fait qlie l'idee de federalisme est d'ori
gine ukrainienne. 

Leur civilisation a toujours ete trop ancienne et trop 
mO.re, leur nombre trop grand, leur pays trop vaste, trop 
riche et trop bien situe, pour permettre a aucun de leurs 
voisins de s'imposer a eux d'une fa~on durable, quoique les 
m~mes raisons aient toujot1rs fait souhaiter a ces derniers 
cette domination. 

A l'heure actuelle les Ukrainiens ont plus de raisons 
que jamais d'aspirer a la realisation de leur ideal national. 
Leur nomhre s'eleve 3 4o ooo ooo d'Ames et tend rapidement 
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a s'accroitre. Leur territoire toujours immense a augmente 
d'etendue du fait de la colonisation accomplie durant les 
150 dernieres annees, et atteint maintenant 850000 kmq. 1 

L'Ukraine d'aujourd'hui est trois fois plus grande que 
l'Italie, plus de deux fois plus vaste que la Grande-Bretagne, 
une fois et demie aussi grande que la France, plus grande 
que I' Allemagne et m~me que I' Autriche-Hongrie. 

Ses richesses naturelles qui, avec sa longue ligne de 
cotes, lui . permettent de ne dependre pratiquement de 
personne 1 , ainsi que la sotirce jamais tarie des hrillantes 

1 Voir, par exemple, rHistoire de l'Ukrai"ne, par le professeur M. Hruszewski, 
reuvre couroonee par l'Academie des Sciences de Saint-Petersbourg. (Petrograd, 
I 91 t.) Chapitre sur le territoire et la population de I 'Ukraine. 

2 Voici quelques donnees sur les richesses de !'Ukraine : 
Produits agricoles. - La surface de terrain propre a la culture est de 6.o mil

lions d'hectares, c'e~d.-a-dire plus de 3! 0/o de celle de la Russie d'Europe (six fois 
plus grande). La partie cultivable represente les 53 °/o de la surface totale de l'Ukraine. 
Ce chiffre n'est depasse que par la France, avec 56 °/o. 

La production annuelle de l'Ukraine en froment, seigle el orge, s'eleve en moyenoe, 
pour Jes premieres annees du XXe siecle, A U50 millions de quintaux, c'est-a-dire au 
tiers de la production russe totale et aux trois quarts de la production actuelle de 
I' Allemagne; elle est plus grande que celle de I' Autr1che-Hongrie ou de la France, 
sans parter des autres Etats de l'Europe. La production totale en cerea~es a ete, pour 
l'annee 1910, de !lo millions de quintaux, c'est-a-~ire six fois autant qu'en Pologne, 
soil Jes 39 °/o de la recolte totale de la Russie d'Europe et plus des 33 °/o de celle de 
l'empire russe tout entier. 

Les donnees sur la recolte et l'exportation des cereales sont specialement 
importantes, vu la hausse tres forte du prix des hiens-fonds dans le sud, par oppo
siLioo au nord. 

Cette augmentation de la valeur des terrains dans le sud, valeur cinq a six fois 
plus grande que celle des gouvernements centraux, autour de Moscou, est une preuve 
frappante de !'importance econornique de l'Ukraine. 

Les prix les plus eleves ont ete payes dans les gouvernements de Podolie, de 
Kiev et de Poltava, et ont atteint de 500 U. 800 roubles par desjatioe (environ un hec
tare). En comparant avec l'interieur de Ja Rossie, on voit que les prix des terres y 
soot heaucoup inf erieurs a eeux de l'Ukraine. 

En Ukraine, la culture du troment surtout a pris une grande extension, et uoe 
quantite considerable en est exportee par la Rossie. 

L'Ukraine fournit environ 30 millions de t~tes de f{ros betail, le tiers de ce que 
possede toute la Russie d'Europe. 

Tous ces chifFres prouvent sans contredit que l'Ukraine doit ~tre coosideree conime 
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capacites de la race1 , remplissent les Ukrainiens de la nou
velle assurance que I' Ukraine independante n'est pas une idee 
morihonde ou un souvenir sentimental, mais une conception 
vitale rappelee avec une force toujours croissante A Pesprit 

le grenier de la Rossie et son plus grand f ournisseur en betail. Les provinces cen
trales, la Rossie-Blanche, la Lithuanie, la Pologne, ne pourraient se passer du hie et 
du betail importes de l'Ukraine. 

Abstraction faite des imp<\ts reguliers (l'excedent anooel d'im~ts ukraioiens 
s'eleve a iOO millions de roubles!), l'Uk.raine fournit a l'empire russe la partie la 
plus precieuse de SOD exportation. L'enorme quantite de cereales exportees de Rossie 
provient presque totalement de l'Ukraine. Les territoires moscovites exponent a 
peine 0,7 °/o de leur recolte, tandis que l'Uk.raioe en exporte i7 °/o. Ainsi l'on 
peut se coovaincre que les oeuf dixiemes de l'exportation « russe » proviennent de 
)'Ukraine. 

Parmi les marchandises exportees en Europe, les denrees alimentaires occupent 
la premiere place ( valeur en f 9 f i : 7 88 millions 600 000 roubles). 

Les engrais mineraux possedent leur importance pour l'exploitation agricole. 
Parmi eux, ii faut citer Jes phosphates ukrainiens. 

En ce qui concerne la production des plantes employees daos l'industrie, l'Ukraine 
est egalemeot d'une grande valeur pour la Rossie. Elle produit plus de 50 millions de 
quintaux (f 897) de hetteraves (80 °/o de la recolte russe), ainsi que ~millions de pouds 
de tabac, c'est-l-dire les 69 °/o de la production russe totale. La production en chanvre 
et en lin est aussi considerable. 

A cause de son doux climat, l'Ukraine possede les vignes et les jardins fruitier• 
les plus grands et Jes plus riches. 

La production du sucre en Rossie se conceotre dans les gouvernements de 
~barkov et de Tchernigov (80 0/0). 

Le /er et le charbon. - La richesse de l'Ukraine en fer et en charbon surpasse 
de beaucoup en importance, non seulement celle de la Rossie, mais encore celle de 
toute la region de la Mer Noire, des Balkans y compris. 

Ainsi Jes mines de fer de Krivol Rog, avec leur production de 80 millions de 
tonnes, suffisent, d'apres l'Osteuropaische Zukunft (mars t 916) a satisfaire les 
besoins de tout l'empire allemand pendant dix ans. 

Les mines ukrainiennes de charbon, avec leur production de 10 millions de tonnes, 
rapportent les 8/, de la production totale de la Rossie et constituent la source m~me 
de toute l'iodustrie de l'empire. 

Le cbarbon ukrainien est de la meilleure qualite (anthracite et coke). 
Les mines de sel de l'Ukraioe approvisionnent toute la Russie. Les sources d'huile 

de Galicie et du Kouban sont egalemeni bieo connues. 

1 Pour ne mentionner qu'un seul temoignage, voici celui tres precieux de Pierre
le-Grand : « Le people ukrainien est tres intelligent, mais ce n'est pas un avantage_ 
pour nous (Moscovi1es) ». . 
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des generations successives du fail de l'enorme developpe
ment de leur pays. 

Les differences linguistiques, ethnographiques et psy
chologiques existant entre eux et leurs voisins, les Mosco
vites (Russes) et les Polonais, a un plus haut degre qu'entre 
les Fran9ais, Jes ltaliens et Jes Espagnols 1, comhin~es avec 
Jes differences de structure sociale et d'inte~ts economiques 2 , 

ne font qu'accentuer davantage leurs aspirations naturelles. 
II a ete prouve par Jes economistes Jes plus reputes de 

Russie, ainsi que par les capitalistes etrangers ayant place 
leur argent dans les industries de !'Ukraine, qu'une veritable 
et saine evolution economique du pays ne serait possible 
qu'A la seule condition qu'Jl soit independant du reste de la 
Russie dont la politique economique et fiscale, basee sur 
les exigences du centre moscovite, est prejudiciahle a 
!'Ukraine•. 

Leur histoire pousse egalement Jes Ukrainiens a lt1tter 
pour la realisation de leur ideal national. 

L'Ukraine a mene une existence propre depuis les temps les plus 
recules. Herodote nous dit que Jes Scythes (Ukrainiens) avaient leur 
propre Etat. D'autres auteurs grecs et romains nous parlent de la vie 
politique de l'Ukraine au cours des siecles ulterieurs, alors que ni la 
Moscovie ni la Pologne n'existaient encore . 

• 

1 A propos des differences entre l'ukrainien et le russe, voir eotre autres le 
Memoire de l' Academie Rasse des ,Sciences, 1906. 

1 Le « mir » moscovite, ou propriete collective, n'existe pas en Ukraine. Des 
formes d'agriculture moderne tres developpees, basees sur de grandee proprietes 
privee&, une vaste classe agricole proletaire et une classe paysanne aisee, rorment le 
seul type de la vie villageoise ukrainienne, oppose a l'agriculture des Moscovites qui 
emploient encore de simples instruments aratoires en bois, semblables a· ceux dont se 
servent les natifs d'Oceanie et appeles « Sokha ». 

3 Voir par exemple la celebre etude (en russe) du professeur Kovalevsky sur le 
Developpement economique de la Rtl.,sie. 
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Le territoire de l'Ukraine. 
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Les Goths, en arrivant dans le pays, ne 6rent en somme que 
s'adapter a l'etat de choses existant, tout en accentuant encore 
davantage son caractere special. 

Au IX• siecle arriverent les Normands : ils remplacerent les 
derniers vestiges des Goths ukrainises sur le tr~ne et dans les chA
teaux de I' Ukraine. Bien que leur nom Mt Rouss (Ruthene, Russe) 
leur Etat etait l'Ukraine, et quelques colonies qu'ils aient fondees et 
acquises depuis, moscovites ou autres, celles-ci ne f urent que des 
colonies de la Ruasie ukrainienne. 

Apres qu'elles se furent separees de leur metropole, l'Etat ukrai
nien normand (Grand-Duche de Kiev, Royaume de flalicie-Lodome
rie) continua son existence independante jusqu'en i349 ; la ii se 
reunit a la Pologne et a la Lithuanie pour former un royaume tria
liste (Republique de Pologne, Lithuanie et Ruthenie ). 

L'Ukraine vecut dans cette union tout en prtlservant constamment 
son existence nationale autonome jusqu'en 1648, epoque a laquelle 
la Pologne ayant tente de transformer cette autonomie en esclavage, 
Jes Ukrainiens lui declarerent la guerre, l'ecraserent et formerent 
pendant six ans une republique a part, reconnue par Jes Etats coo
temporains. 

Des considerations d'ordre militaire et de politique exterieure la 
forcerent a rechercher une alliance avec la Moscovie, qu'elle conclut 
dt1ment en 1654 (Traite de Pereiaslav). 

Depuis cell«; epoque jusqu'au commencement du XIX1 siecle, 
elle mena une existence autonome en union avec la Rusaie, empire 
fonde grdce aux efforts communs des Ukrainiens et des Moscovites. 

Cependant des le XVIJie siecle et specialement vers la fin de cette 
periode, apres avoir reussi a embrasser dans une vaste etreinte la 
Russie Blanche, la Lithuanie et la Pologne elle-m~me, cessant ainsi 
d'~tre one double monarchie moscovito-ukrainienne, pour devenir 
une conglomeration de pays et de races dans laquelle Jes Ukrainiens 
ne forment plus qu'une minorite, le nouvel empire a commenc~ A se 
transformer en oppresseur du people ukrainien qui s'est oppose avec 
energie aux tendances egalisatrices du centre, devenu tres puissant. 

Pierre le Grand et Catherine II ont les premiers rompu la tra
dition et L'histoire ainsi que les engagements solennels de leurs pre
decesseurs. Ils ont lance une nouvelle politique de domination despo
tique, centralis~e, de tous Jes peoples noovellement annexes en les 
opposant Jes uns aux autres. 
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Les Ukrainiens qui ont pose les fondements de l'Empire et ont 

le plus contribue a sa grandeur par leurs exploits et leur sang, ont 
ete d'une maniere indigne places au niveau des peuples allogenes de 
l'Empire et traites comme tels. 

(( Mais chaque fois que Jes Moscovites ont essaye de transformer 
cette alliance qu'ils avaient jure de garder inviolee, en un instrument 
de domination sur les Ukrainiens, ces derniers ont lutte contre eux 
sans epargner leur sang», dit un document ukrainien solennel 1• 

Le plus grand et le plus sanglant des soulevements fut celui sous 
Mazeppa (1709) mais les luttes de toutes sortes continuerent pendant 
tout le XVIJie, le XIX• et le commencement du xxe siecle, hien 
que tout le monde A l'etranger n'en ait pas entendu parler ou Jes ait 
mal interpretees. 

En 1812, les Ukrainiens prierent le grand Napoleon de venir a 
leur secours promettant de I' aider comme ils avaient aid~ les Su~dois 
cent ans auparavant. Sa chute, tout en decourageant la majorite qui 
commen~a a croire que la Rossie etait invincible, n'emp~cha pas de 
nouvelles tentatives. 

La jeunesse ukrainienne commen~a a fomenter une revolution 
gene~ale dans l'Empire dans le hut de le dememhrer de l'interieur. 
Elle fut aidee en cela par les representants des autres races non russes. 

En 1825, les Decemhristes se souleverent et furent ecrases. En 
1840, la confrerie de Cyrille et Methode prepara une nouvelle revolte. 

En 1870, un soulevement local eut lieu a Czyhyryn. 
Lorsque sous Alexandre II ( assassine par des revolutionnaires 

de l'Ukraine) et Alexandre III, commen~a une ere draconienne, le 
centre de la propagande fut transfere en Galicie et en Bukovine, ces 
deux provinces limitrophes qui, par Jes hizarreries de l'histoire, se 
soot vues assujetties au gouvernement autrichien. 

« Le parti revolutionnaire ukrainien » renouvela sa tentative d'ar
racher Ia liberte de l'Ukraine a l'oppresseur sur le sol rn~me de ce 
pays. Les soulevements dans Jes provinces de Poltava et de Khar
kov (iOOf-1002), les troubles a Kiev et a Odessa (1904-i905), les 
mutineries dans la flotte de la mer Noire (1905) ainsi que les insur
rections dans les regiments de Kiey et de Kharkov (1906) furent les 
principaux resultats de cette agitation. 

1 Pacta et Constitutiones Exercitus Zaporoviensis, Lausanne, t9t6. (Red. 
l' Ukraine). 
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L'aspiration nationale lraditionnelle a l'independance animait 
ces di.ff erentes manifestations. 

En fevrier 1914, quelques mois avant le debut de la guerre, une 
immense manifestation a laquelle prirent part 200 000 personnes eut 
lieu dans la capitale de l'Ukraine, a Kiev; les emblemes nationaux, 
les drapeaux bleus et jaunes, ornaient les principaux edifices publics 
de la cite, tandis que Ies manifestants s'ecriaient : Vive l'Ukraine 
independante ! A has la Rossie ! La force armee fut dirigee contre 
elle et heaucoup de personnes payerent leur enthousiasme de leur vie. 

Mais hien que leur memoire soit restee vivante, que 
leurs griefs soient hien fondes, les Ukrainiens se soot tou
jours distingues par leur loyaute, leur patience - conserva
tisme qui n'appartient qu'aux grandes nations. 

Malheur a celui qui le comprend mal et qui en abuse! 
Lorsque la guerre a eclate, le·s Ukrainiens ont repondu 

spontanement a l'appel des deux Puissances avec lesquelles 
l'histoire les a lies. 

• 

Fideles jusqu'au bout a la promesse solennelle donnee 
au czar « de lotter contre ses ennemis sans Cpargner leur 
sang», et confiants dans le haut ideal de Droit et de Justice 
proclame par la Rossie et ses Allies, plusieurs millions 
d'entre eux ont pris place dans les rangs de ses armees et 
ont accompli maints traits d'heroi"sme cites dans les com
muniques officiels 1 • 

1 V oir la solennelle declaration loyaliste des Ukrainiens de Ruasie dans 
l'Ukrainskaia Ji~n (30 juillet-13 aodt t9tii), le seul organe ukrainien qui, etant 
publie a Moscou et en langue moscovite dans le but de reoseigoer le public mosco
vite, a survecu a l'interdictioo de la presse ukrainienne, proclamee en Rossie au 
debut de la guerre. Voir egaiement le texte francais de cette declaration dans I' Ukraine, 
n° ti (1Ausanne). 

Parmi les services les plus importants rendus par les Ukrainiens a la Rossie, citons 
la premiere conqu~te de la Galieie et la prise de Lemberg par Jes troupes ukrai
niennea du tsar, qui entrerent en chantant leurs airs nationaux dans la capitale de la 
province. De m~me l' Armenie a ete conquise par les Cosaques de l'Ukraine. Ce soot 
les generaux ukraioiens Ivanov, AlexeiefJ et BroussiloY qui ont rendu Jes plus grands 
services a la Rossie et a ses Allies. 
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Plus d'un demi-million d'Ukrainiens, en tant que sujets 
de l'Autriche, ont rempli leur devoir militaire envers J'em
pereur, croyant en sa promesse que la guerre leur apporte
rait la realisation de leurs demandes partielles dans son 
Empire 1 • 

Sans jamais renoncer a leur ideal national, ni A leur 
droit de profiter de I' occasion de le realiser; lorsque celle-ci 
se presentera, Ies Ukrainiens de Russie com me d' Autriche 
soot revenus A leur programme minimum oU, sans prevoir le 
remaniement possible de la carte de !'Europe, i]s s'efforcent 
de trouver une solution equitable a la question ukrainienne 
dans les limites des frontieres internationales actuelles. 

On verra au chapitre suivant en quoi ce programme 
• cons1ste. 

1 On trouvera les riombreuses declarations loyalistes du Conseil National ukrainien 
d'Autriche dans l'Ukraine (Lausanne). 

Les Ukrainiens constituent environ i/e des contingents totaux de l'armee autri
chienne. En outre, ils ont fourni des legions de volontaires qui ont re~u maints eloges 
pour leur bravoure. S'adressant a eux en ukraioien, a une certaine occasion, l'archi
duc Charles-Fran~ois-Joseph, actuellement empereur, dit que toute la nation ukrai
nienne devait etre fiere des exploits de ses braves enfants. II leur souhaita beaucoup 
de succes dans la Iutte contre l'ennemii hereditaire, le Moscovite, et exprima l'espoir 
de voir leur cooperation commune contribuer a la realisation des buts de la 
guerre (voir The Ukraine no t). 





II. PROGRAMME MINIMUM 

a) En Russie: Une Autonomie avec une Diete a Kiev. 

En substance, les Ukrainiens de Rossie ne deman
den t rien de nouveau. Ils se soot unis volontairement aux 
Moscovites sur la base d'un traite bi-lateral et ont hAti 
avec eux l'Empire russe dont ce traite a ete la pierre Eon
damentale. 

Ils demandent que cet accord sacre, qu'ils se vantent 
d'avoir observe fidelement, soit egalement respecte par le 
Gouvernement imperial, qui l'a honteusement viole tout en 
gardant le titre et les avantages qu'il lui conferait. 

La teneur du traite, compose de stipulations ukrai
niennes et de garanties du czar s'y rapportant, se presente 
dans ses points essentiels comme suit: 

A 

Stipulation ukrainienne: 

En tout premier lieu, que Ta Majeste Czarienne daigne confir
mer nos droits· et privileges, comme ils ont toujours ete en Ukraine 
qui avait ses propres lois et privileges. Qu'aucun fonctionnaire mos
covite ne s'ingere dans nos biens ou nos lois. L'Ukraine doit ~tre gou
vernee par son propre peuple. La OU ii y a trois libres Ukrainiens, 
deux doivent juger le troisieme. 



16 -
Garantie du Czar: 

En ce qui concerne cet article, le Souverain a ordonne et les 
Boyards ont vot~ qu'il en soit conformement a leur desir. 

B 

Stipulation ukraini:enne : 

Si l'Hetman vient a mourir par la volonte de Dieu (car tout 
homme est mortel, telle est la Joi de la nature 1) que l'Ukraine elle
m~me ~lise un n~uvel JI et man parmi son prop re people et inf orme 
seulement le Czar de cette election. Que Sa Majeste Czarienne n'en 
soit pas mecontente, car c'est une ancienne coutume du pays. 

Garantie du Czar : 

Le Czar a ordonne et les Boyards ont vote qu'il en soit selon leur 
desir. 

c 
Stipulation ukrainienne : 

Que l'Hetman et le Gouvernement ukrainien puissent recevoir les 
ambassadeurs qui de tout temps sont venus des pays etrangers en 
Ukraine. L'Hetman et le Gouvernement ukrainien se considereront 
dans l'ohligation d'informer Sa Majeste Czarienne de toutes les pro
positions qui pourraient ~tre faites contre Elle. 

Garantie Czarienne: 

En ce qui concerne cet article, le Souverain a ordonne de rece
voir et de congedier Jes amhassadeurs qui viendront avec de honnes 
intentions et d'informer sa Majeste Czarienne, avec precision et a 
temps, de leurs offres et des reponses qui leur auront ete donnees. 
Mais Jes amhassadeurs venus avec une affaire contraire au Souverain 
devront ~tre retenus en Ukraine, et on demandera immediatement des 
instructions a leur egard a Sa Majeste Czarienne. Sans ces instruc-

1 Cette phrase est interpretee dans le sens de l'inviolabilite de la personne het
manale. 
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lions, on ne devra pas les laisser repartir. Quant au Sultan de Tur
quie et au Roi de Pologne, ne pas entrer en relations avec eux sans 
ukase du Sooverain. 

D 

Stipulation ukrainienne : 

Que l'armee ukrainienne s'eleve toujours a 60 ()()() hommes. 

Garantie du Czar: 

Le Czar a ordonne et les Boyards ont vote qu'il en soit selon leur 
desir. 

E 

St/pulation ukrainienne : 

Que Jes privileges accordes ah antiquo par Jes Grands-Dues de 
Kiev, Rois de Galicie et Lodomerie, Grands-Dues de Lithuanie et 
Ruthenie, et les Rois de Pologne, au clerge et aux laiques de I'UkrainP
ne soient aucunement violes. 

Garantie du C.ear: 

Le Czar a ordonne qu'il en soit ainsi. 

F 

Stipulation ukrainienne : 

Comme dans les autres pays le versement des imp~ls est etfectue 
en one seule fois, de m~me nous serions desireux que Jes gens qui 
appartiennent a Sa Majeste Czarienne effectuent le versement d'une 
somme determinee. Mais qu'en aucun cas un Voievode de Sa Majeste 
ne soit admis a trailer separement de cette affaire. Mais toutefois si 
un Voievode etait juge indispensable, qu'il soit elu parmi les person 
nes propres a remplir cette char~e, dans notre nation. II devra alors 
percevoir les impl.ts et les remettre au Tresor de Sa Majeste Cza-

• nenne. 
Garantie du Czar: 

Sur eel article le Czar a ordonne et les Boyards ont vote qu'il 
en soil comme il est ecrit ci-dessus (et dans les autres articles). Que 
les fonctionnaires ukrainiens elus per<;oivent Jes imp~ts pour le Czar 

•• 
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et qu'ils les versent ensuite dans le Tresor du Souverain par l'inter
mediaire des gens que le Czar enverra dans ce but et qui contr~leront 
les percepteurs afin qu'ils agissent de honne foi 1• 

Ainsi un gouvernement autonome, une armee, un systeme fiscal, 
des lois et une administration speciales etaient garantis a l'Ukraine. 
Le territoire ukrainien etait separe du reste de l'empire par une 
douane ; !'Ukraine restait en relations avec Jes puissances etrangeres 
(quoique d'une maniere restreinte). 

Conformement a ses Lois et Privileges, le pays etait gouverne 
par l'Hetman (Dux, Princeps) elu a vie (ou jusqu'a destitution) par 
le Conseil general ukrainien (Concilium Generale). L'Hetman etait 
soutenu et controle par un Conseil des Anciens nomme « Primores 
Generales » et elu par ce m~me Conseil General convoque periodique
ment. Le pays etait divise en unites administratives jouissant d'une 
large autonomie locale et appelees « Chiliarchats », gouvernees par 
des Colonels, eux-m~mes elus par les Conseils locaux des Chiliarchats 
et confirmes dans leur dignite par l'Hetman. 

L 1Ukraine se composait autrefois de dix-sept a vingt-cinq Chi
liarchats. Ces derniers etaient subdivises en Districts gouvernes par 
des Centurions, etc. 

Le Conseil general representant l'autorite supr~me du people de 
l'Ukraine consistait en dclegues de tout.es les parties du pays. Le 
droit d'election appartenait exclusivement a la Confrerie militaire 
ou Armee Zaporogue (Exercitus Zaporoviensis) qui represenlait. la 
classe gouvernante, civile et militaire de l'Ukraine 1• 

Le Traite de Pereiaslav fut confirme par les lettre~pa
tentes solennelles du czar Alexis Mikhailovitch Romanoff 

donnees a Moscou le 2 7 mars I 654 3 
I 

1 Voir le texte complet du Traite, reproduit d'apres la Collection des Lois Russes 
(edit.ion officielle) et la Collection des Traites de l'Empire Russe (edition of6cieUe) avec 
une traduction frao~ise parallele dans le • Traite de Pereiaslav »,,etc., Lausanne, 1916 
(Red. de l'Ukraioe, i3, Avenue de la Gare). 

1 Voir Pacta et Constitutiones Legum Libertatumqae. Ldusanne, tDf6. (Red. 
l'llkrain~, t3, Avenue de la Gare.) 

3 Ces lettres-patentes etaient aiosi con~ues : 
Nous, par la grAce de Dieu, Grand Souveraio, Czar et Grand Due Alexis Mikha'i

lovitch, Autocrate de toutes Jes Russies : de la Grande et de la Petite; de Moscou, 
Kiev, Vladimir, Novgorod; Czar de KaMn, Czar d'Astrakan, Czar de Siberie, Souve-
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11 fut de plus contirme par tous ses tmccesseurs jusqu'it 
la tin du xv111me siecle, epoque a laquelle commen~a la po-

rain de Pskov et Grand Due de Tver, Ougorsk, Perm, Viatka, Bulgarie et autres, Sou
verain et Grand Due des Paya-Bas de Novgorod, de Tchernigov, Riasao, Rostov, Jaro
slavl, Bielozersk, Oudorsk, Ohdorsk, Koodiosk, et Maltre de tous les pays du Nord, et 
Souverain du Pays d'lversk, des Czars Kartaliens et fieorgiens, et du Pays Kabardin, 
des Princes Circassiens et Mootagoards, et de beaucoup d'autres Etats et Paya de l'Est, 
et de l'Ouest et du Nord, Heritier et Successeur P.t Seigneur et Souverain et 
Mattre. 

Nous avoos octroye A Notre sujet, Bohdao Chmieloicki, Hetman de I' Armee 
Zaporogue, et a toute l'Armee Zaporogue de Notre Majeste Czarienne, d'etre sous la 
haute main de Notre Majeste Czarienne, en cooformite avec leurs droits et privileges 
anterieurs, qui leur fureot octroyes par les Rois Polooais et les GrandH Dues de 
Lithuanie, et Nous ordonnons de ne violer en rien ces droits et franchises qui leur 
appartenaieot, et qu'ils soient juges par leurs Ancieos, selon leurs droits anterieurs, 
et que les efFectif s de· I' Armee Zaporogue, selon leur propre desir, soient toujours 
complete A 60 000 hommes; et si, de par le Tribunal de Dieu, l'Hetman vieot a 
mourir, Nous, Grand Souverain, avoos octroye a l'Armee Zaporogue d'elire uo 
Hetman parmi eux librement, selon lea coutumes anterieures; et l'on nous ecrira 8 
Nous, Grand Souverain, qui l'on aura elu Hetman; et l'Hetman nouvellement elu 
devra Nous pr~ter, l Nous, Grand Souveraio, serment de sujetion et de fidelite devant 
qui, Nous, Grand Souverain, l'indiquerons. Nous ordonoons aussi de ne pas enlever 
aux Cosaques les biens et les terres qu'ils possedent pour leur entretien, ni a leurs 
veuves, ni a leurs enfants, et nous les laisseroos demeurer sur ces bieos, comme 
autrefois. Et de par l'Octroi que Notre Majeste Czarienne leur a fait, les sujets de 
Notre Majeste Czarienne, Bohdan Chmieloicki, Helman de I' Armee Zaporogue, et 
toute I' Armee Zaporogue de Notre Majeste Czarienne, seront sous la main de Notre 
Majeste Czarienne, conformement A leurs anciens droits et privileges et suivant tous 
Jes articles qui soot ecrits ci-dessus, et ils doivent Nous servir, Nous, Grand Sou· 
verain, et Notre Fils, le Souverain Czarevitch, Prince Alexis Alexievitch, et Nos Heri
tiers, Nous servir et Nous obeir et Nous vouloir toute sorte de bien, et la oti le voudra 
Notre ordre souverain, marcher contre les enoemis de Notre Etat et les combattre, et 
~tre en toute chose soumis a Notre volonte souveraine et oheissants a jamais. Et pour 
tous Jes autres articlts pour lesquels les ci-dessus nommes Envoyes Samoilo Bohda
novitcb et Pavlo Teters, au nom de Bohdan Chmielnicki, Hetman de l'Armee Zapo
rogue et de toute I' Armee Zaporogue, Nous solliciterent respectueusement, Nous, 
Grand Souveraio, Notre Majeste Czarienne, et qu'ils presenterent a Nos Boyards de 
la Cour de Notre Majeste Czarienne, Boyard et Gouverneur de Tver, Basile Basile
vitch Boutourline, grand officier de la Couronne et Gouverneur de Koschira, Pierre 
Petrovitch Golovine et au Premier Secretaire de la Douma Almaz Ivanoff; Nous, 
Grand Souverain, Nous ecoutAmes ces articles avec hienveillance et tout ce qui fut 
octroye par Notre Majeste Czarienne dans chacun des articles, Nous le fimes inscrire 
sous ces memes articles, et Nous avons ordonne par Notre Ukase de donner ces 
articles de Notre Majeste Czarienne aux memes Envoyes Samoilo Bobdanovitch et 
Pavlo Tetera, et Nous vouloos Jes maintenir, Jui, Hetman Bohdan Chmielnicki, et 
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litique centraliste et despotique ci-dessus mentionnee 1 • Ca
therine II donna au prince A. Viazemski, qui jouait le r6le 
de Chancelier de l'Empire, one instruction secrete con~ue 
en ces termes : 

« L'Ukraine, la Livonie et la Finlande sont des pays 
qui se gouvernent par les privileges qu'on leur a confirmes; 
ii ne serait pas du tout convenahle de les violer en les sup
primant tons tout d'un coup; neanmoins, les appeler pays 
etrangers et les trailer comme tels, c'est plus qu'une £aute, 
on peut dire a coup sfi.r que c'est de la h~tise. II importe 
d' amener ces provinces, comme aussi celle de Smolensk, 
par les methodes les plus Iegeres, a se russifier et a cesser 
d'avoir l'air de loups dans les hois. II est tres aise d'y arri
ver en elisant des hommes raisonnahles chefs de ces pro
vinces; pour ce qui est de l'Ukraine, quand ii n'y aura pas 
d'hetman, ii faudra travailler a faire disparattre le temps et 
le nom des hetmans et non pas seulement veiller aux per
sonnes promues a cette dignite 1 • )) 

Elle agit en consequence. En 1764, le gouvernement 
ukrainien fut supprime par un ukase de l'imperatrice en 
flagrante violation de I' article B du Traite8 • En 1775, l'armee 
ukrainienne fut egalement supprimee malgre l'article D du 
m~me document. 

toute l'Armee Zaporogue dans Notre gracieuse faveur Czarienne ; et sur ce point, 
qu'ils mettent foi en Notre grAce Souveraine. 

La presente Charte de Notre Majeste Czarienne fut donnee, pourvue de Notre 
sceau d'Etat, dans Notre haute residence de Moscou, en l'annee 7161 depuis la crea
tion du monde, le t7e jour du mois de mars. 

(Collection des Chart.es et des Traites de l'Empire russe. Part. III. Moscou t811.) 
1 Voir «Documents supplementaires, etc., relatifs a l'Uoion de l'Ukraine avec 

l'Etat Moscovile ». Lausanne t917 (Red. l'Ukraine). 
1 Archives de l'Etat X. to; Archives du Senat tot-406. 
1 Voir p. 16. 
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Encore avant, par un ukase en 1754, le systeme fiscal 
fut aholi d'une maniere non moins illegale (voir § F). L'em
pereur Nicolas 1er supprima le tribunal ukrainien et introdui
si t des lois moscovites a l'encontre de l'article A. Enfin 
I' empereur Alexandre II par son ukase de 1876 prohiha 
l'emploi de la langue ukrainienne, malgre l'article E du 
Traite qui garantissait entre autres au lpeuple ukrainien le 
lihre usage de sa langue. Bref, par suite des efforts du gou
vernement imperial russe, l'llkraine fut reduite a l'etat 
de simple province de )'empire, gouvernee par Saint-Peters
bourg sans aucun egard pour Jes droits de la nation, solen
nellement garantis par ses souverains. 

Les Ukrainiens demandent que le document de Pereias
lav ne soit pas traite comme un ch~lfon de papier. 

Que leurs droits soient retahlis dans le11r integrite. 
Que les innombrabl~s services rendus, soit autrefois 

en temps de paix comme en temps de guerre, soit actuelle
ment, par le people ukrainien a l'empire de Rossie et re
connus par ses augustes gouvernants, soient recompenses 
par one augmentation de leurs droits plutOt que par leur 
violation. 

Que le~ clauses de l'accord reglant en principe les rela
tions entre les deux nations soient interpretees dans l'esprit 
des temps modernes. 

Les Ukrainiens demandent que les provinces de Podo
lie, Volhynie, Kiev, Kholm, Kherson, Poltava, Czernigov, 
Kharkov, Katerinoslav, Tau ride avec la Crimee, et Kouhan, 
de m~me que les districts adjacents de Bessarahie, Lublin, 
Minsk, Grodno, Voronej, Koursk, Don, Stavropol avec les 
cites de Kiev, Odessa, Kharkov et Katerinoslav et les villes 
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·de moindre importance situees sur le territoire qui forme 
l'Ukraine, historiquement et politiquement, et dont 85 1/ 0 de 
la population parlent seulement ukrainien ( d'apres les 
statistiques officielles russes, defavorahles aux Ukrainiens), 
soient reunis sous un gouvernement autonome ayant Kiev 
pour centre et qui reconnattrait la suprematie du gouverne
ment de Petrograd dans Jes affaires de l'Empire. 

Qu'une Diete ukrainienne fonctionne a Kiev sous le 
nom de Conseil general (Generalna Rada). Qu'un Hetman 
OU chef du gouvernement ukrainien soit elu par ce Conseil 
general selon la constitution ukrainienne et confirme par 
l'Empereur de toutes Jes Russies, de la Grande et de la Pe
tite, selon le Traite de Pereiaslav. Qu'il soit elu A vie (a 
moins d'etre destitue par le Conseil). Que chaque province 
de l'Ukraine (voir la liste ci-dessus) sous le nom de Chiliar
chat (Polk) ait son propre Conseil provincial : Polkova 
Rada ( correspondant dans ses grandes lignes aux Eemstvos 
actuels) dont le chef elu, Colonel (Polkovnyk), sera confir
me dans sa dignite par l'Hetman suivant la ~onstitution uk
rainienne .. Que les provinces soient divisees en Districts (cor
respondant aux Poviets actuels) a la t~te desquels seront elus 
des Centurions confirmes dans leur dignite par le Colonel. 

Que le Conseil des Anciens ( « Primores Generales ») 
siege aux cotes de l'Hetman suivant la Constitution. Que la 
Chancellerie generaJe dirigee par le Secretaire general (Ge

neralny Pysar) soit l'autorite administrative supr~me de 
!'Ukraine. Que les autres charges importantes soient reta
hlies en conformite a la Constitution ukrainienne. Entin 
que le Tribunal General reparaisse. 

Ler Ukrainiens renonceront solennellement en faveur 
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du gouvernement imperial a leur droit d'avoir des relations 
avec Jes puissances etrangeres 1 • lls demanderont en echange 
d'~tre tous reconnus comme cc Cosaques » (terminologie 
ukrainienne), c'est-3.-dire comme lihres citoyens ayant droit 
d'election, etc. En tant que « Cosaques », ils seront tenus de 
faire leur service militaire et formeront une armee speciale 

sous le commandement de l'Hetman (ou de son delegue). 
Selon le Traite, ils seront obliges de «marcher contre Jes 
ennemis de Sa Majeste et de lutter sans epargner leur vie». 
Les Ukrainiens reconnaitront solennellement l'etat de choses 

existant, quoique introduit iJlegalement, et suivant lequel Jes 
aff aires ukrainiennes ne soot plus reglees par le ministere 
des Affaires Etrangeres, mais par les organes de }'adminis
tration interieure. Mais ils demanderont qu'un ministre 

special pour l'Ukraine, delegue par l'Hetman, soit admis au 
Conseil des Ministres de l'Empire. 

L'Ukraine elira des rnembres a la Douma sur la base 
commune a l'ensemhle de l'empire. 

La definition exacte et detaillee des « afFaires de I' empi
re)) el des « affaires strictement ukrainiennes » sera determi

nee par des pourparlers entre le Conseil general et le Gouver
nement ukrainien d'une part, et 13 Douma avec le Gouverne
men t imperial d'autre part, mais le principe fondamental 

- a moins que la Russie ne retablisse irn1nediatement les 
droits violes - devra ~tre etahli auparavant par des deli

berations entre les arhitres de la Paix de !'Europe, principe 

d'une complete autonomie provinciale pour !'Ukraine qui 
redeviendra un Etat politique, rnilitaire, economique et 
financier special a l'interieur de l' Empire russe. 

1 Ce privilege a toujours porte ombrage au gouvernement imperial. 
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Les pourparlers ahoutiront a un nouveau Traite annu
Jant celui de Pereiaslav, mais en m~me temps le n!tahlissant 
sous une forme plus moderne. 

Les Ukrainiens sont surs qu'un tel arrangement assu
rera la paix, dans la vie interieure de la Rossie; la pros
ptlrite en accroissant le developpement de la contree la plus 
~iche de l'Empire; ii aura une action productrice en ouvrant 
la voie A ]'initiative privee et provinciale. 

b) En Autriche-Hongrie: Une Province ukrainienne 
autonom,e dans les li1nites de /'Empire. 

Au nomhre d'environ 5 ooo ooo, les Ukrainiens peuplent 
en partie les provinces suivantes de l'Empire austro-hon
grois : Galicie et Lodomerie, Bukovine, Nord-Est de la 
Hongrie (districts de Marmaros, Bereg, Ung, Munkacs). Ces 
territoires formerent, ii y a des siecles, des provinces de 
l'Etat ukrainien 1 , ou suivant le cas furent conquises par la 
colonisation ukrainienne A une epoque tres reculee. 

Les divisions administratives autrichiennes soot basees 
non pas stir un principe historique, ethnographique, econo
mique ou m~me militaire, mais simplement sur des combi
naisons de hasard d'un caractere purement bureaucratique. 
Le resultat est que chacune de ces provinces comprend 
ditt·erentes races, Jes unes formant la majorite, d'autres la 
minorite, toutes condamnees par Ce systeme a SOlltenir UDP 

Jutte interminable entre elles. 
En tant que principe administratif la methode divide et 

impera aurait pu rendre des services au XVIIJ6 siecle, OU 

1 Notamment du Royaume de Galicie-Lodomerie dont le nom 6gure encore 
aujourd'bui dans le litre complet de la Couronne austro-hongroise. 
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ID~me au dehutduXIXe, mais aujourd'hui elle estabsolument 
surannee. Les peuples velllenl une entente sincere avec leurs 
dirigeants. Les experiences de la guerre actuelle ont dii 
montrer au gouvernement austro-hongrois ttussi bien qu'au 
monde exterieur que Jes races de la monarchie soot absolu
ment conscientes des avantages qu'elles retirent de leur 
sujetion au grand Empire et qu'il faut avoir confiance en 
elles et non Jes opposer Jes unes aux autres. 

En ce qui concerne particulierement Jes Ukrainiens, 
ceux-ci ont non seulement comhattu bravement dans Jes 
rangs de l'armee autrichienne, non seulement supporte sans 
se plaindre le lourd fardeau de la guerre, leurs provinces 
ayant ete directement atteintes ; mais ils ont en outre 
fourni des legions de volontaires qui ont merite maints 
eloges pour leur bravoure 1• 

Les Ukrainiens d' Autriche demaodent que toutes les 
parties des provinces hahitees par eux et confinant Jes unes 
aux autres, c'est-A-dire la Galicie orientale jusqu'au San, 
le Nord-Est de la Bukovine et le Nord-Est de la Hongrie avec 
Jes villes de Lemberg, Przemysl, Czernovitz et M11nkacs 

soient separees des provinces respectives auxquelles elles 
appartiennent, pour etre reunies en une seule province auto
nome ayant une Diete a Lemberg. 

Qu'avec la reconstitution de tout l'Empire austro-hon
grois sur le principe federatif, une disposition uniforme, en 
ce qui concerne la representation centrale des differents 
peoples et leur part respective dans }'administration de 
l'Empire, soit appliquee a toutes les provinces des Hahshourg, 
y compris la nouvelle province ukrainienne. 

1 Vide supra : Page 43 (Note). 





III. QUESTIONS SPECIALES 

La guerre, dont !'Ukraine a ete l'un des principaux 
theA.tres, tandis que certaines parties de StJil territoire, a one 

epoque OU 8. une autre, ont ete occupees par fes forces oppo
sees des belligerants, a cree plusieurs questions speciales 
au sein du probleme ukrainien qui soulignent son caractere 
international. Ces questions separees a elles seules force
raient les arbitres de la Paix a traiter le probleme ukrainien 
dans son ensemble et a en trouver la solution. Les principa
les sont : a) la question de la cession de la Galicie et de la 
Bukovine 3. la Rossie; b) la restitution des parties occupees 
(par la Russie) de la Galicie et de la Bukovine 3. l'Autriche; 
c) la question de l'annexion de certaines provinces ukrai
niennes de Rossie 3. l' Autriche; d) la restitution des parties 
de l'Ukraine russe occupees par I' Autriche a la Russie ; 
e) l'annexion de certaines parties de l'Ukraine 3. la Pologne; 
/) l'eventualite de la creation d'une Repuhlique ukrainienne 
independante formee des territoires occupes par I' Autriche, 
plus la Galicie et la Bukovine. 

Nous omettrons pour !'instant Jes questions devenues 
de moindre irnportance par suite de la marche des evene
ments, telles que la cession de la Bukovine (proposition 



28 -

russe )ou de la Bessarahie et d'Odessa (proposition alle
mande) a la Roumanie comme compensation; le passage de 
la Galicie (et de la Bukovine) sous la suprematie hongroise 
(au lieu de celle de l'Autriche), etc. 

a) Question de la cession de la Galicie 
et de la Bukovine a la Russie. 

La Galicie et la Bukovine ont joue un rt>le si important 
parmi Jes causes de la gQerre actuelle, la possession de ces 
provinces a ete si souvent et si imperieusement convoitee 
par la Rossie, que malgre le changement apparen\: qui s'est 
produit dans les huts de guerre de cet Empire, on peut 
s'attendre a coup stir a voir reapparattre ses pretentions au 
moment du reglemen t final. 

D'autre part, les Galiciens et les Bukoviniens qui ont 
suhi deux longues invasions russes, ont fini par se con
vaincre que malgre ses promesses enflammees 1, l'envahis
seur veut traiter leur pays non en territoire ukrainien mais 
en territoire russe, et que son programme comportera I' exter
mination de tout ce qui a un caractere individuel. II suffit 
de lire les tristes annales de }'occupation, pleines d'atro
cites·de toutes sortes : oppression dirigee contre la nationa
lite et la religion, evacuations, plans de colonisation, etc., 

pour se faire une idee exacte des intentions russes '· 

1 Voir la proclamation du grand-due Nicolas aux Ukrainiens d'Autriche dans le 
livre reeemment paru : « Les Russes en Galicie », d'apres la presse russe. - Berne, 
lJ nionsdruckerei. 

' Nous avons assiste, dit M. MiliukofF a la Douma (le 19 juillet t91:>), A une ten
tative barbare de porter atteinte a la culture nationa)e et a la foi religieuse de la popu
lation d'une province occupee par nos armees ou le gouvernement a eovoye les rebuts 
dee tcbinovniks russes. Voir aussi le livre ei-dessus. 
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Etant donne cela la population de Galicie et de Buko
vine est unanimement opposee a l'annexion de ces provinces 
par la Rossie. Maintenant que les conditions regnant dans 
l'Empire ne permettent pas d'esperer une amelioration pro
chaine du sort des peoples qui le composent, ils veulent 
garder ces provinces comme un refuge pour leur civilisation 
nation ale. 

Ils ont exprime ce point de vue dans de nombreuses 
declarations publiques. En voici une, assez caracteristique, 
celle du chef politique ukrainien d' Autriche : 

Protestation de M. K. Levicky, president du Club 
Ukrainien au Parlement autrichien, contre I' administration 

russe en Galicie . 

. . . Les pretentions russes sur l'Ukraine soot aussi justifiees que 
celles de I' Allemagne sur la France et vice-versa. Ces deux E tats 
firent autrefois partie de l'empire de Charlemagne, comme la Mosco
vie et I' Ukraine de celui de Vladimir le Grand, de Kiev. Mais la 
Rossie revendique tout l'heritage du vieux souverain, et depuis le 
XVJe siecle elle « collectionne les pays russes ... » 

Aujourd'hui ces collectionneurs sont arrives en Galicie orientale 
pour la << delivrer ». Pour les Ukrainiens de Galicie, I' occupation russe 
est sans doute one liberation, mais one liberation de leur vie natio
nale et politique. Ils soot condamnes par les Moscovites a la mort 
nationale. Le gouvernement autrichien avait juridiquement accorde 
aux Ukrainiens de Galicie les m~mes garanties qu'aux autres nationa
lit~s autrichiennes. Mais en fail ils avaient ete opprimes par 
les Polonais plus puissants, et avaient ete entraves dans leur lihre 
developpement. Malgre tout, les T Jkrainiens de Galicie avaient cepen
dant pu maintenir leur langue dans l'usage officiel, dans l'Eglise, 
l'~cole et l'universite... L'invasion russe en Galicie a d'un coup 
detruit tout ce travail de longues annees. La langue ukrai~ienne a ete 
tout simplement interdite dans l'usage officiel, l'Eglise et l'ecole. 
Tous les journaux ukrainiens de la Galicie ont ete supprimes, les 
bihliotheques detruites, les livres ukrainiens qui appartenaient a des 
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particuliers confisques, les collections des musees nationaux en\.royees 
en Rossie. Toutes les associations ukrainiennes ont ete dissoutes. Des 
centaines de notables de Galicie ukrainienne ont ete expedies en 
Siherie. 

L'Eglise grecque uniate, a laquelle appartenaient depuis plus de 
deux siecles tous les Ukrainiens de la Galicie orientate (ii n'y avait 
pour ainsi dire pas d'orthodoxes en Galicie avant la goerre), cette 
Eglise qui etait devenue une Eglise nationale ukrainienne, est mainte
nant persecutee par tons les moyens. Son chef, l'archev~que metro
politain, Mgr Andre comte Szeptycki, a ete tratne dans l'inlerieur de 
la Rossie ; beaucoup de pr~tres ont ete deportes, le people terrorise et 
a moitie affame a ete converti au moyen de menaces et de promesses 
a l'orthodoxie par des popes importes de Rossie. Dans les eglises 
grecques uniates, par consequent catholiques, on a celebre des messes 
orthodoxes a !'instigation et d'apres l'exemple de l'ev~que Euloge de 
Volhynie, du celebre faiseur de proselytes orthodoxes. Maintenant, 
on commence m~me a transformer de force les eglises catholiques
grecques en eglises orthodoxes (( parce que, dit-on, elles ont ete 
orthodoxes ii y a deux ou trois cents ans et qu'elles doivent mainte
nant le redevenir. » 

L'introduction de. l'orthodoxie moscovite, avec sa prononciation 
moscovite du slave d'Eglise, avec see pr~dications moscovites incom
prehensibles pour le peuple, avec !'interdiction de la langue mater
nelle m~me dans la conversation avec Dieu, est-elle vraiment syno
nyme « du retour a la religion de nos peres 1 ? » 

Pour la defense de leur pays, les Galiciens et les Buko
viniens ont forme des legions de plusieurs milliers de vo
lontaires qui se sont battus bravement contre « l'ennemi 
hereditaire », le Moscovite ; plus de la moitie d'entre eux 
ont trouve la mort sur le champ de bataille. Non seulement 
des etudiants, des avocats et des ecrivains, mais m~me de~ 
jeunes filles en ont fait partie. 

« Ce n'est que sous le gouvernement austro-hongrois, 
ont declare a une autre occasion MM. Levicky et de Wassil-

1 Journal de G~neve, 18 aollt. i9f5. 
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ko, Jes deux leaders ukrainiens de Galicie et de Bukovine, 
a l'archiduc Charles-Fran~ois-Joseph, main tenant empereur, 
que nous voyons la possihili te de nous developper progres
sivemen t1. » 

Ne serait-ce pas une enorme injustice que de sacrifier 
cette population, si ardemment opposee a la domination 
russe, et de la livrer contre sa volonte, si clairement expri
mee, a l'esclavage? Carce serait hien l'esclavage. Les Mos
covites se vengeraient de la mauvaise volonte montree par 
Jes Galiciens et Ies Bukoviniens a devenir leurs sujets. 
D'autre part, la Russie aurait-elle avantage a annexer une 
population hostile, sinon en la supprimant entierement? 

Voici l'opinion d'un Moscovite distingue, le general 
Kouropatkine, qui s'est exprime en ces termes dans son rap
port au czar : 

« Les Ukrainiens de Galicie n'ont aucune envie de devenir sujets 
russes. Les Slaves d' Autriche n'ont pas besoin de notre aide. Chaque 
annee par leur persistance et des methodes pacifiques ils acquierent 
de nouveaux droits civils, qui les placent graduellement au m~me 
niveau que les Allemands et Jes ·uongrois... Les Galiciens se consi
derent heaucoup plus avances que leurs voisins russes, et pour eux, 
ce serait faire un pas en arriere que de devenir leurs sujets. .. Unie 
a la Rossie, la Galicie pourrait devenir pour nous, a un degre moin
dre, une Alsace-Lorraine aussi bien que la Prusse orientale 1 ! » 

Donner la Galicie et la Bukovine aux Russes serait 
flatter l'appetit panmoscovite de certains imperialistes de 
Petrograd et de Moscou qui voient en reve l'influence des 
Raspoutines etahlie a Constantinople, en Asie Mineure, sur 
les hords de I' Adriatique et meme au pays des Pyramides. 

1 Voir l' « Ukraine » no t. 
i <<The Russian Army and the Japanese \tVar ,>,London 1909, pp. ~2-ar>. 
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Les Ukrainiens ne croient pas qu'il serait dans l'inte
r~t de la civilisation et de l'humanite d'appuyer de tels pro
jets, vu l'etat actuel de la culture moscovite. 

b) Restitution a l' A utriche des territoires de la Galicie 
et de la Bukovine occupes par la Russie. 

Certaines parties des provinces ukrainiennes d' Autriche 
ont ete deux fois occupees par les Russes pendant la guerre 
actuelle. Meme au moment ou nous redigeons ce memo
randum, presque toute la Bukovine et une grande partie de 
la Galicie ukrainienne sont aux mains des troupes russes. 
II pent arriver qu'au moment des negociations de paix, la 
Rossie soit encore (ou a nouveau) en possession de ces ter
ritoires (en en tier ou en partie) ou meme de plus grands 
districts. Son desir de les annexer definitivement etant en 
opposition formelle avec la volonte de la population, claire
ment et souvent exprimee (voir point prec.), elle devra 
renoncer a son projet initial. Malgre cela elle sera pleine-
1nent justifiee a les trailer comme gages. De m~me ces dis
tricts pourront etre consideres comme tels par d'autres 
puissances, aJliees de la Russie. 

Or I es Ukrainiens suggerent que la Rossie et ses Allies 
demandent a l'Autriche comme condition de la remise des 
provinces occupees, l'octroi d'une autonomie provinciale 
aux territoires habites par Jes Ukrainiens, dans le sens du 
point B. chap. II. La Russie devra en meme temps renon
cer a sa prop re poli tique dans la question ukrainienne, ce 
que Jui donnera le droit moral de peser dans le meme sens 
sur I' Autriche. Elle rachetera ainsi aux yeux de tout le ... 
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people ukrainien, la cruelle politique d'extermination et de 
persecution que pratiquent en Galicie ses agents et admi
nistrateurs. Ce sera le devoir moral des Allies de la Russie 
qui comme tels ne peuvent ~tre entierement disculpes de 
toute responsahilite pour ce qui a ete fait en Galicie, de sti
puler cette condition A la conclusion du Traite international. 

L' Au triche devra savoir que si elle ren tre en possession 
de ce qu'elle a perdu, c'est a la condition d'exercer la jus
tice envers ses propres sujets loyaux. 

c) Question de l'annexion de quelques provinces 
ukrainiennes de Russie par l'Autriche-Hongrie. 

L'occupation prolongee de quelques-unes des provinces 
ukrainiennes de Rossie par les troupes autrichiennes, 
notamment la Volhynie et Kholm, souleve la question du 
sort futur de ces territoires. 

Partant des conditions actuelles ou la Constitution 
d' Autriche, malgre son insuffisance, offre une plus grande 
liberte aux nationalites que le systeme regnant en Russie, 
et de l'espoir que le gouvernement de Vienne adoptera enfin 
le point de vue ukrainien pour la creation d.'une province 
autonome dans }'empire, les Ukrainiens d' Autriche ont sou
vent demande que les territoires occupes par les troupes des 
Empires centraux soient unis a l' Autriche, OU pour ~tre 

plus precis, a la province ukrainienne autonome dans eel 
• empire. 
II est evident que tant que la Rossie n'aura pas retahli 

Jes droits ukrainiens (tels qu'ils sont exposes dans le point 
A. chap. I) cette solution offrira des avantages. En suppo-
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sant cependant que la Rossie mette fin a sa politique actuelle 
qui a ahouti a un fiasco, l'annexion lie ces provinces par l'Au
triche ne serait pas a desirer car elle creerait en Rossie un 
sentiment de revanche et par consequent le danger de nou
velles guerres avec l' Autriche pouvant avoir lieu sur le terri
toire ukrainien. L'Ukraine a trop souffert pendant la guerre 
actuelle pour desirer la repetition d'un semhlahle desastre. 

Une autre consideration opposee A cette annexion est 
la necessite qui s'eleverait pour les provinces en question 
de s'adapter aux nouvelles conditions politiques et sociales, 
ce qui creerait un grand houleversement de la vie normale. 

Dans tous les cas, ce projet est ahsolument hors de 
question, tant que I' Autriche elle-m~me n'accedera pas aux 
demandes les plus modestes de ses sujets ukrainiens. 

II ne faut pas ouhlier que quoique l'annexion ait ete 
revendiquee par les leaders ukrainiens d'Autriche, elle ne 
l'a jamais ete par la population de ces provinces. 

Les timides essais des Autrichiens de fonder quelques 
ecoles primaires ukrainiennes en Volhynie et a Kholm n'ont 
pas detruit !'impression qu'elle a reussi a creer et selon 
laquelle elle serait pr~te a sacrifi.er ces territoires a la 
Pologne. Ce n'est pourtant pas le moyen de les influencer 
favorahlement a son egard. 

d) Restitution a la Russie des territoires de l' Ukraine 
russe occupt!s par f Autriche-Hongrie. 

La Rossie demandera ( si elle ne les reprend pas par la 
force) la restitution des districts qu'elle a perdus au cours 
des operations avec I' Autriche-Hongrie. Nous avons expose 
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au paragraphe precedent notre point de vue a l'egard de la 
question de l'annexion de ces territoires a I' Autriche. 

Tant que la Russie ne retahlira pas les droits des 
Ukrainiens dans leur integrite, ces derniers auront recours 
aux Puissances pour qu'elles exigent de la Rossie, en 
echange dtt retour des provinces qui en ont ete detachees, 
le retablissement des droits violes. 

L' Autriche elle-meme devrait le demander et affirmer 
son droit moral a agir ainsi en faisant sans tarder des con
cessions a ses propres sujets ukrainiens. D'autres Puis
sances devraient l'appuyer dans ces demarches, au nom de 

la justice tant de fois invoquee. 
Bien que la politique de I' Autriche dans les pays 

occupes ait ete meprisahle par son extr~me timidite, elle a 
cependant autorise l'emploi de la langue ukrainienne dans 
la vie puhlique, tandis que tout signe de la vie nationale y 
avait ete hanni depuis longtemps par les Russes. 

Bref, si Jes parties occupees de la Galicie et de la 
Bukovine devaient servir de gages a la Rossie et a ses Allies, 
la Volhynie et Kholm devraient ~tre utilises de m~me par 
I' Autriche et ses Allies, ainsi que par tolls ceux a qui 
le bonheur de l'Europe est veritablement cher. 

e) A nnexion de parties du territoire uk·rainien 
a la Pologne. 

Un parti polonais, connu sous le nom de parti national
democrate et surnomme Parti imperialiste polonais, a fait 
une propagande tres active pendant la guerre pour une 
annexion eventuelle de qu'llques-uns des territoires ukrai-
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niens au· futur Royaume de Pologne. Cette propagande a 
souvent ete appuyee par I' Autriche qui desirait voir sa 
dynastie sur le royaume de Pologne ; et par l' Allemagne 
qui desirait dedommager la Pologne de la perte de ses 
provinces prussiennes. Des cartes et des livres ont ete 
puhlies et mis en circulation, tons tendant a representer 
les territoires ukrainiens en question comme des« provinces 
polonaises». Cette pretention a surtout ete dirigee sur la 
Galicie orientale, Kholm et la Volhynie. La propagande etait 
hasee sur l'ignorance si generale dans les cercles politiques 
en ce qui concerne les affaires de l'Europe orientale. 

Cependant voici les fails : 
II est vrai qu'il y a plusieurs siecles certaines parties 

de l'Ukraine ont vecu en union politique avec le royaume 
de Pologne. Elles se sont unies ace royaume de leur propre 
volonte 1 et s'en soot separees par la guerre lorsque Jes 
Polonais tenterent de trailer !'Ukraine en pays conquis. 

Depuis ce temps le lien qui unissait autrefois les deux 
nations a cesse d'exister et une inimitie parfois tres aigue 
J'a remplace. 

II existe encore un petit nombre de Polonais (environ 
'.>. 1/2 °/o) dans quelques provinces ukrainiennes, la majorite 
sont devenus de tres hons citoyens ukrainiens et se sont 
assimiles a tel point qu'ils sont consideres par le reste de 
la population comme faisant partie de leur propre milieu; 

1 Voir par exemple le Privilege de Jagellon (l~3i): 
... « Nous confirmons Jes Palatinats Ruthenes, la noblesse et le people dans Jes 

droits, privileges et franchises, Iesquels leur oot ete confirmes par Notre Pere, lors 
de I' Union volontaire de la Ruthenie et de la Lithuaoie avec le Royaume de Pologne 
et que personne n'ose violer et nier ces Droits et Privileges» ... (Baotych-Kamenski : 
Histoire de l'Ukraine. Kiev f 903, p. &9.) 
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mais ii existe egalement des renegats - nous sommes heu
reux d'ajouter qu'ils sont en nombre in6me - qui ayant 
suhi }'influence de la propagande polonaise imperialiste se 
sont tournes, ces dernieres annees, cCMltre le pays qui 
les avaitnourris. Or, la peu scrupuleuse propagande national
democrate insinue que tons les Polonais vivant en Ukraine 
soot traitres A leur patrie d'adoption; cette idee non seule
ment nuit a leur situation d'une maniere dangereuse, mais 
cree a l'etranger l'opinion absolument fausse que certaines 
parties de l'Ukraine sont « polonaises ». 

II est inutile de dire que les desseins imperialistes 
des Polonais paraissent simplement ridicules A ceux qui 
sont au courant de la situation actuelle. Les Ukrainiens ne 
consentiront jamais a etre places sous la tutelle des 
Polonais. 

Si !'ignorance OU la malveillance des diplomates reus
sissait a reunir quelques parties du territoire ukrainien au 
futur royaume de Pologne, une source certaine de faiblesse 
pour ce royaume serait creee, aussi hien qu'un formidable 
danger pour la paix durable de l'Europe orientale. 

II y a cependant un point de vue jusqu'ici rarement 
exprime en public, excepte par M. de Lempicki, ex-depute 
A la Douma et actuellement membre du Conseil d' Etat polo
nais, qui preconise la reconstitution de l'Union historique 
ukraino-polonaise sur la base d'une complete egalite des 
deux peoples, en vue de la creation d'une Federation forte 
et independante. Ce point de vue a trouve un echo dans les 
cercles ukrainiens, mais n'ayant ete jusqu'ici que modere
ment soutenu de part et d'autre, ii ne pent former ici le 
sujet d'une discussion. 
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Voici a titre d'exemple une declaration des Ukrainiens 
de Galicie, province la plus meoacee par la propagande 
polonaise : 

• 
Protestatlon ukrainienne contreleproJ·et autrichien (du 5nov. 1916) 

de consolider la domination polonaise en Galicie. 

I ... a situation speciale de la Galicie, nouvellement procJamee, 
menace d'exclure les Ukrainiens du Parlement et de les renvoyer a la 
Diete galicienne, dont la majorite est polonaise. Les Ukrainiens per
dent ainsi leur droit d'en appeler directement au gouvernement. A la 
Diete de Galicie, leur voix sera etouffee sans avoir ete entendue. 
Toute la vie nationale des Ukrainiens sera placee entre les mains de 
cette Diete, ce qui amenera la predominance des Polonais sur les 
Ukrainiens. 

Le regime de l'ancien royaume de Pologne fut celui de la deca
dence economique et culturelle des Ukrainiens. C'est pourquoi les 
Ukrainiens de Galicie saluerent leur reunion a l'Autriche comme one 
delivrance. 

Le debut du regime viennois et l'annee 1848 leur ouvrirent des 
perspectives rejouissantes. En 1848, le Conseil national general ruth~ne 
et les deputes ruthenes au Reichstag dresserent le programme de l'au
tonomie nationale et du partage de la Galicie. La patente imperiale a 
ce sujet avail deja ete signee par Sa Majeste. Mais au dernier moment, 
on renonc;a a la puhlier. 

L'introduction de l'autonomie galicienne aggrava la situation des 
Ukrainiens et Jes livra a la majorite polonaise de la Diete ainsi qu'a 
l'administration polonaise. 

La reforme electorale de 1907 seulement donna une tour
nure plus favorable aux evenements. On fit entrevoir aux Ukrai
niens la creation d'une universite. La reforme de la Diete de Galicie 
y renfor<;a leur position, hien qu'elle ne leur assurdt que 27 °/o des 
mandats. Appuyes sur le Parlement, ils esperaient parvenir petit a 
petit a l'autonomie nationale. 

Au debut des hostilites, Jes Ukrainiens se rangerent sous Jes 
drapeaux autrichiens, dans l'espoir d'atteindre, sinon a la liberation 
des Ukrainiens de Rossie, du moins au partage de la Galicie et a l'au
tonomie nationale. La legion ukrainienne, combattant dans les Car-
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patbes, au Dniester et a la Strypa, etait une expression de leur idee. 
Tous Jes champs de hataille de Galicie, de Pologne, de Polissie, de 
Volhynie, de l'Isonzo, du sud du Tyrol et de la Serhie ont ete arroses 
de leur sang et semes de leurs cadavres. Ils consideraient cela comme 
la garantie d'un avenir meilleur. 

La proclamation du 5 novembre annule toutes leurs esperances. 
Jamais ils n'approuveront )'extension de la domination polonaise. 
L'Union parlementaire ukrainienne a solennellement proteste contre 
elle. Le people ukrainien tout entier se groupe autour de ses repre
sentants et unit sa voix a la leur. 

Le gouvernement n'ignore pas que Jes Ukrainiens veulent garder 
la possihilite de s'adresser directemeµt a Jui, qu'ils considerent tout 
elargissement de l'autonomie de la Galicie comme une atteinte a leurs 
droits, et que par contre ils ne voient leur delivrance que dans le 
partage du pays selon les territoires nationaux 1• 

f) Creation d'une Republique ukrainienne 
independante f ormtle des parties occupees de l' Ukraine 

russe, de la Galicie et de la Bukovine. 

Tandis que certaines parties de l'Ukraine russe conti
nuen t a ~tre occupees par les Austro-Allemands et que 
l'etendue envahie p~ut encore s'accroitre; que d'autre part 
ni la Rossie ni I' Autriche ne se montrent disposees a acceder, 
ne serait-ce qu'en partie, aux justes pretentions ukrainiennes 
(l'Autriche par exemple poursuit plus que jamais sa poli
tique d'exasperation en sacrifiant les inter~ts des Ukrainiens 
aux Polonais, et la Russie continue inebranlablement sa 
politique d'oppression nationale), une solution partielle a la 
question ukrainienne pourrait ~tre trouvee dans la creation 
d'un Etat separe avec un gouvernement repuhlicain, tradi
tionnel chez les Ukrainiens, Etat forme des territoiresocc_upes 

I Voir L' Ukraine n° t 7. 
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de )'Ukraine russe et des districts ukrainiens de Galicie et 

de Bukovine. Les provinces limitrophes pourraient y ~tre 
adjointes. Un semhlable Etat ukrainien comptant environ 

10 ooo ooo d'habitants (5 ooo ooo dans Jes territoires ukrai

niens d'Autriche) serait capable de se developper et de 
mener one existence independante. 

Peu~tre que cette solution seraitla plus agreahle, aussi 
hien A la Rossie qu'A I' Autriche, celle-ci ayant pratiquement 
reno nee a ses d roi ts en Galicie, mais non en fa veur de la Rossie; 
d'autre part, la Rossie aurait la satisfaction de voir ce terri
toire detache de I' Autriche; ii lui serait plus facile de ceder 
quelques-unes de ses propres provinces ukrainiennes A un 
nouvel Etat plutt>t qu'A la monarchie, tandis qu'en contri
huant A creer un Etat ukrainien, elle pourrait justifier sa 
mission liheratrice parmi les Slaves, mission qui lui tient 
tant a creur. 



IV. CONCLUSION 

Dans les Iignes precedentes, nous avons essaye de tra
cer un tableau general des revendications ukrainiennes, 
des tendances naturelles de ce people vers une complete 
autonomie nationale, de son attitude a l'egard de la Rossie 
et de I' Autriche, - les deux puissances entre lesquelles ii a 
ete partage par l'histoire, - du point de vue ukrainien dans 
plusieurs questions devenues primordiales au cours de la 
guerre actuelle. 

Nous esperons qt1e tout homme de bonne foi aura pu 

se rendre compte de la justesse de ces aspirations. 
Les Ukrainiens ne demandent rien de fantastique ni 

d'exorhitant, rien de contraire aux inter~ts legitimes ,des 
autres peuples OU de prejudiciable a Ia civilisation. Voulant 
vivre dans les meilleurs termes possibles avec leurs voisins, 
ils ne demandent qu'a ~tre libres chez eux. Ils ne pretendent 
pas dominer d'autres peuples dans le monde. L'imperia
lisme ukrainien n'existe pas. 

Leurs revendications coi9ncident absolument avec Jes 

deux grands principes proclames solennellement par tous 
Jes helligerants : A) le principe du Droit dans Jes relations 
internationales, presupposant le respect des traites interna-
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tionaux et des conventions de toutes sortes, et B) le prin
cipe des Nationalites. 

Ils ne reconnattront jamais un Traite international qui 
apres avoir dedommage la Belgique passerait sous silence 
la violation encore plus flagrante d'un Traite solennel, celui 
de Pereiaslav, que sept czars de Russie, de la maison des 
Romanoff, se sont engages a respecter, simplement pour 
que leurs heritiers le violent par la suite. 

Les Ukrainiens ne reconnaitront pas davantage un 
arrangement qui traitera des nationalites tout en passant 
sous silence les exigences de la plus grande d'entre les 
nationalites opprimees du globe. 

Les Ukrainiens ne sont pas restes spectateurs neutres 
dans cette guerre. Divises par l'histoire en deux camps, 
ils ont comhattu pour chacun des deux groupes ·de hellige
rants, ils se soot battus pour eux, massacrant le11rs propres 
freres dans le camp oppose. lls ont rempli leur devoir. Us 
meritent !'attention fraternelle des deux parties. 

Leur territoire a ete un des principaux theAtres de la 
guerre; ii a ete plus devaste que la Belgique et la Pologne 1 • 

C'est le pays qui a nourri le monde de ses produits - fruits 

1 La guerre a cause de terribles degAts en Ukraine autrichienne qui a eu a subir 
Jes combats et l'invasion a plusieurs reprises, en certaios endroits m~me jusqu'a sept 
fois de suite; too villes et bourgs et 6000 villages ont ete atteints et lea degAts se 
mooteot a deux milliards de francs. Plus de !~00 villages soot entierement aneantis, 
800 000 chevaux, un million et demi de b~tes a cornes, et presque toutes Jes provisions 
de hie et de fourrage ont ete saisis. La production agricole, d'une valeur annuelle de 
pres d'un milliard de francs, est ruioee pour longtemps. 

Tel a ete le sort de la production industrielle, occupant tOOOOO ouvriers et d'une 
valeur d'un demi-milliard de francs par an (y compris celle des riches mines de 
petrole). Presque toutes Jes villes ont ete pillees ; plusieurs d'entre elles, comme Tar
nopol, Brody, Tarnov, Lisko, sont detruites. 

Plus de 700 eglises ant ete demolies. En somme, plus de 69 t06 maisoas et 
it 9 866 fer mes ont ete so it endommagees, so it. completement rasees en Galicie u~rai-
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du travail de sa population a present decimee, dispersee, 

evacuee, etc. 

Ils reclament maintenant l'appui du monde entier 

pour leur cause. Leur probleme ne fait pas partie de la 

politique interieure de la Rossie. Les Ukrainiens habitent 

deux differents empires, mais meme s'ils n'habitaient qu'en 

Russie, la question resterait internationale, car ils y vivent 

a cause d'un Traite, d'une convention internationale, qui a 

ete dechiree comme un chiffon de papier. 

Le Congres qui se reunira pour poser les bases d'une 

Et1rope nouvelle, s'il desire reellement etablir la Justice dans 

les relations entre les peuples, devra exiger de la Russie la 
mise a execution de ses engagements. Les Neutres, avec Jes 

Etats-Unis a let1r t~te, qui sont intervenus noblement dans 

le conflit europeen au nom de l'humanite, devront agir 

aupres des belligerants en faveur de !'Ukraine. 

Que les opprimes, aussi hien que Jes oppresseurs, 

sachent que la Justice n'est pas un vain mot, qu'elle existe 

et qu'elle a ses defenseurs. 

nienne. Parmi lea proprietes atteintes par la devastation, citons celles du comte 
Adeoor Goulouchovsky, ancien ministre des aftaires etrangeres en Autriche, du comte 
Andre Pototzky, ancien gouverneur de Galicie a Kameoka, de l'ancien ministre 
Badeni, du metropolite Szeptycki, etc. La Bukovine, encore plus que la Galicie, a 
soufFert, mais ses pertes o'ont pas encore ete evaluees. La Volhynie a suhi le m~me 
sort. Plus de 9103 metairies ont ete aneanties, 318! seulement daos le district de Kre
n1enetz. Dans certains endroits, comme dans le canton de Berejetz, ii oe reste plus 
aucune maisoo ; les habitants vivent dans les forets et les tranchees. 

(Jollrnal de Geneve, 30 dee. 1916.) 
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